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ARTICLE ADDITIONNEL
APRESL'ARTICLE 5, insérer |'article suivant:

L article L. 241-17 du code de la sécurité sociale est abrogé.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement prévoit la suppression de la désocialisation des heures supplémentaires. Présentée
comme une mesure de pouvoir d achat, ce dispositif non compensé entraine une perte de recettes
consequente pour la Sécurité sociale, ce qui remet en cause son autonomie financiere et limite sa
capacité a répondre aux besoins sociaux.
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